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A propos du 
Budget de la Guerre 

II n'est pas pour les 
députée laborieux et intel
ligents d'oocasalion supé
rieure a l'étude du budget 

De la façon dont sera perçue et dépensée 
annuellement l'énorme somme de cinq mil
liards dépend, pour une bonne part, la pros
périté économique du paya, et pas un ci
toyen, si modeste que soit sa condition, 
«j'échappe aux répercussions, bonnes ou 
IIMMUSISUS, des défrisions financières du 

Aussi, la plupart de nos représentants bro-
lent d'envie de prendre part aux discussions 
budgétaires qui, pour cette raison, s'éterni
sent sonven' plus qu'il ne convient. 

'Lés uns, particulièrement les rapporteurs, 
apportent dans cas délibérations, le résultat 
intéressent d'études consciencieuses et éclai
rées. D'autres, plus nombreux, y apportent 
Te souci de la réclame électorale qui pousse 
aux surenchères les moins justifiables. 

Ce qu'an n'avait pas encore vu, c'est le 
député grossier et mal embouché qui s'intro
duit dans la discussion pour y apporter non 
des Mess qui lui manquent ou des concep
tions dont il est inca cable, maie des injures 
ds bas-étage contre le membre du Couver-
nacMM «font on discute les propositions. 

O U » lacune s éfcJ comblée avant-hier par 
te-dapsM Brizoa, <i« i'Aiiiari j n * fut Jadis 
lui il i m i Hi e* « ae ataMagaayar des ara. 
tarifés d'une autre espace contre no des 
meilleurs militants socialistes. 

• Mallir•»•••!il , las grossièretés du susdit 
Brizon étalent dirigées contre l'un des par
lementaires dont le labeur tenace et fécond 
ne saurait être contesté par personne. 

Cest la règle, d'ailleurs, que iee hommes 
de valeur comme MiUerand servent de cible 
aux ratas st aux stériles comme Brizon. 

Op ne Jette de pierres que dans les arbres 
% traite. 

On peut ne pas être d'accord sur tous les 
points avec le ministre de la guerre ; mais 
OS que personne ne saurait nier, c'est que, 
partout où il est passé, au ministère du Gom-
TBsroe comme aux Travaux Publics, il a 
donné l'impression d'un travailleur de pre
mier ordre, aux idées nettement arrêtées, 
allant à son but avec une rigidité qui n'est 
peut-être pas une vertu pour las parlemen
taires hésitants, st gardant au milieu de 
toutes las difficultés d'application la volonté 
*rèe natta de ne pas mettre les forces du 
pouvoir t n service exclusif des puissants, et 
d'être'utile au contraire aux classes déshé
ritées. 

C'aat celui-là que M. Brizon, faute de pou
voir faire autre chose, a couvert d'injures 
atupides, accumulant grossièretés sur gros
sièretés pour obliger le ministre a lui faire 
Fbonneur d'une réponse. 

MiUerand s'en est, avec raison, bien gardé, 
i l Brison n'a recueilli que l'approbation de 
quelques exaltés, tous les hommes intelli-
gants IITI groupe socialiste étant plutôt gênés 
Car la brutale stupidité du personnage. 

Les socialistes du Nord, qui eurent jadis 
parmi leurs représentants au Conseil génè
re] on artiste de o* genre, qui «exerçait au 
paap de gueule en séance et au coup de poing 
dans las couloirs ne nous démentiront pas 
quand nous diron* qu'il faut que le socia
lisme ait an lui-mime une force considérable 
de persuasion pour n'être pas mis en péril 
dans l'opinion publique par des virtuoses de 
là grossièreté -crame le député de l'Allier. 

OPINIONS 

One nouvelle défaite 
du conformisme 

La vieux ccnsbrmssme catholique, dont 
«^M, astres socjalistos n'avions que trop 
S r n é , vient de perdre une parte. «mp°r-
Z n t s do terrain d'où nous travaillons à le 
étoffer Von» savez oe que j'entends par ce 

m o t i o n » waniare d'être qui ae perd dans 
a» Mdt des temps et s'atténua S mesure 
« ' O B ^ ^ p r o c b e du notre, et qui veut 
auâfcmnar tons les membres d uo,Sroupe 
£ 3 a s i n , cité, religion ou parti, caet-tVdire 
JA-^., A I M une absolue communauté d 1-
dBSsTds^ntimenta et d'action. L'Bgtae ca-
S à o a ^ a i « ses écoles, ses hOprteux et 

S ^ o n a g e a , ses sociétés * tir et de gym-
JasftowsTse» fanfares et ses chorales, ses 

E L !2Ln«** et agricoles, et ses coo-
credrt, 

croyant voile le portant conformisme. « L'E
glise doit régner en souveraine sur les orga
nisations », voilà ce que vient de déclarer 
Pie X aux ouvriers catholiques allemands 
en leur enjoignant de sortir des « syndicats 
chrétiens », où Os étaient mêlée aux protes
tants. Le lecteur sait que j'ai toujours repro
ché à ce coiiformisme d'anéantir la liberté 
«te l'individu, de servir ses besoins ou ses 
aspirations su minimum, et de former dans 
ia société un groupe fermé et hostile, tou
jours prêt a conquérir et despotiser la masse 
dispersée des individus. Mon reproche se 
trouve justifié par l'acte te pKis récent de la 
plus absolue et la plus vaste puissance d'au
torité de noire temps. 

A la fois par imitation et par nécessité de 
faire masse défensive contre ce grégarisme 
offensif, les socialistes n'ont dans notre 
Pays, et en Beigiqarj pius que chez nous, 
que trop de tendance à s'agréger en masse 
compacte, eux aussi. J'ai dit ici comment 
jusqu'à 1885, les diverses fonctions qui se 
disputaient la fidélité des fort peu nomreuac 
sooeiistes. d'alors traînaient, à la suite de 
leurs comités et groupes politiques, un con
tingent de syndicats "ouvriers qui, perçant 
ia metteur de leur temps à participer à nos 
luttes iotestinse, n'en gardaient plus guère 
pour travatHer à la défense des intérêts 
professionnels et ù. la propagande syndicale. 
D ailleurs, le recrutement était entravé par 
l'obligation faite à l'ouvrier cordonnier ou 
tailleur qui voulait se syndiquer, d'adhérer à 
l'une des cinq fractions politiques socialis
tes qui comptait parmi tes annexes le syndi
cat des tailleur» ou Jes cordonniers. 

Le conformisme qui obligeait l'ouvrier à 
être socialiste, s'il voulait profiter des avan
tages du syndicat professionnel, cessa de 
force lorsque la Confédération du travail 
rétunit les syndicats on formation autonome 
et déclara ne vouloir s'occuper de podiuque 
ni de religion. C'était le moment où, revenue 
de leurs préventions contre Iee sociétés coo
pératives, et prenant exemple sur ce que 
faisaient leurs amis belges, les socialistes 
français travaillaient à créer des sociétés de 
consommation. Après plusieurs essais in
fructueux, l'annexe syndicale do parti so
cialiste était, au Congrès de 1900, remplacée 
par une annexe coopérative. Une scission 
faisait sortir 3e « l'Union Coopérative » les 
sociétés composées de socialistes ou dirigées 
par eux, et groupait à part, sous le titre de 
• Bourse des Coopératives socialistes » 
transformé depuis en celui de n Confédéra
tion des Coopératives ouvrières et socialis
tes ». Dès lors, il n'y eut de bons coopéra-
tours que les coopérateurs socialistes. Les 
autres n'étaient que des « bourgeois », bien 
que, dans leur masse, As fussent aussi ou
vriers que leurs camarades de la Bourse et, 
comme eux, fidèles aux principes de la coo
pération. 

Mais les socialistes, en se convertissant 
à la coopératiori. avaient eu un but intéres
sé. Pas plus, aiors, pour eux, qu'aujour-

a g nrii? <g]ps|«fcm£ sa 
fne, p o * »VS Vertus * **a directe êrnan 

LE MMQUEW! BU CIRCUIT OE DIEPPE 

lise un profit arbitraire sur leur travail ow 
sur leur consommation. Le soccatismie devisent 
trop vaste pour s'enfermer dans les limites 
d'un nertà. Je suis heureux qu'a, l'exemple 
des Allemands et dis Anglais on s'en soit 
enfin aperçu chez nous. 

EUGENE FOl'RNIERE, 

Le mauvais prétexte 

orpaikan économique. On l'aimait, r-ous l'ai. 
mtons, non pour ses beaux yeux, mais pour 
ceux de sa osasette. Par ses bonis versés, af
fectés aux frais d'élections, à la propagaraie 
et aux grèvîs, la coopération était, en Bel
gique, la a vache à lait n du parti ouvrier. 
Nous ruminâmes pour elle ce peu glorieux 
et très utilitaire destin. 

Or, S, mesure que quelques-uns d'entre 
nous s'apercevaient que la coopérative vaut 
mieux que cela, qu'elle est une excellente 
école pratique d'éducwtàon administrative et 
sociale et que, de plus, par l'accumulation 
des bon», elle peut conquérir progressive
ment, donc socialiser, une part importante 
du domaine commercial, industriel et même 
agricole, nous aperçûmes la valeur propre 
de cet instrument, relégué jusque-là parmi 
no6 moyens fiscaux. Mais pour faire don
ner à la coopération son maximuTn d'effet, 
il fallait la détacher du Parti socialiste, afin 
qu'elle pût s'adresser à tous les consomma
teurs et les grouper tous, sans distinction 
de partis, de classes ou de confessions. 

Précisément, au moment où nous gagnions 
irisemaintetnent la majorité de nos amis so
cialistes à cette idée, le syndicalisme révo
lutionnaire était en quête de ressources : ef
frayées et rebutées par l'agitation de ces der
nières années, bon nombre de municipalités 
refusaient les subventions aux Bourses du 
travail. Les syndicalistes entrèrent dans les 
coopératives, dans l'espotr de les gagner à 
'eurs idées et d'en tirer les ressources qui 
leur faisaient défaut Notez que, déjà, les 
coopératives souscrivaient, en argent et en 
nature, à toutes tes grèves, et que plusieurs 
avaient installés des « soupos communis
tes » dans leurs locaux. Ce fut alors la lutte, 
dans les cardes coopératifs et dans les as
semblées générales, entre socialistes et syn
dicalistes, la lutte pour le boni. Finalement, 
la vache a, lait a rué, renversé le pot de nos 
Perrettes. Ou plutôt, car il faut être équita
bles, les socialistes ont compris qu'il était 
temps de rendre ta. coopération à ses des
tins et de lui laisser poursuivre une tache 
de socialisation qui n'appartient ni à 1 Etat, 
ni même au syndicat. 

Et voici faite cette unité coopérative que, 
depuis plusieurs années, j'annonçais comme 
inévitable. La semaine dernière, les délégués 
de 1' « Union » se sont mis d'accord avec 
ceux dé la « (infédération » sur les princi
pes de la coopération ouverte a. tous les con
sommateurs de bonne volonté, qui sont les 
principes de Rochdaie, propagés en France 
par M. Charles Gide et ses amis, de l'école 
de Nîmes. •< L'Union » apporte sa doctrine, 
créée à coups d'expériences, qui ont pour 
elles aujourd'hui repreuve de trois quarte 
de siècle ; et la « Confédération » en ène 
les gros bataillons socialistes des grandes 
villes et des agglomérations ouvrières. On 
se décide a obéir à la loi de la division du 
travail en brisant le vieux conformisme ; on 
cesse de « parier » le socialisme pour « vi
vre » enfin Ce sera toujours le même ou
vrier, avec son désir profond et invincible 
d'émâneipatioja, qui-cera toujours à la lois 
socialiste, syndicaliste et coopérateur. Mais 
au lieu de mêler ces modes d'activité ou de 
les subordonne;- à l'un d'eux, il ies séparera 
I! fera ainsi, comme ce aapitaliste avisé, qui 
ne place pas tous ses fonds dans m e seule 
entreprise, mais tes répartit dans plusieurs, 
en sorte que, seul, un cataclysme économi
que et social pourrait le ruiner. 

Est-ce à dire qu'il ne doive y avoir au
cune communication entre les trois princi
paux movens de l'action ouvrière en travail 
d^émancipation T Si fait ; communication, 
mais non mélange entre eux, ni subordina
tion de deux d'entr'eux au troisième. De cette 
manière, le parti groupe tous les citoyens 
désireux de justice sociale, le syndicat tous 

et de crédit, las ouvriers, les ooopéwtrwes tous les oen-FÏÏW*V5KffiM^ * ****** h m *** **+ 

— Non je ne veux jva's m™ réconcilier avec 
n i femme ! 

— Et pourcj-iacw ? 
— Parce qu'elle ne voudrait pas IIOT» plus 

ee récoaciiicT avec mon. 
Cette repon.se à la Geotig-c Danriin, <"'esr 

tout juste cette dt M. Charles Roux, prèsiden 
da Comité des Armateur» de France, aux 
offni d'arbitrage rtu Gouvernemeot. 

Dans sa lettre qu'on lina plus loin, M. R<xux 
explique en effet que Jcà armaitcuns refusai. 
1 arbitrage par lequel la (trêve gcaéiahe de-, 
foscrits maritimes pourrai: prendre fia, ajaWi; 

a>oate èo poat-gëiiyimm : « Quant à >a 
prise ùrnnédûate du îrawail on cas d'arbitraire, 
vous arvez dé voir dans les journaux de ce 
mettra que les inscrits s'y refusent dams divers 
ports. » 

Ainsi, ctest en s appuyant sur on refus pos-
sibfe, ou sur des décisions aracionnes, — qui 
n'ont rien à voir avec le conflit actuel, — de 
ees salariés, que le ipatronait maritime repousse 
l'intervention) tra-nsactionmolllc de l'Etat? II 
invoque même, dams le post-scrtpUum, une 
information de dernière heure, d'une authen
ticité discutable, et dont ses membres, en tout 
cas, n'avarient certainement pas eu connais-
sanoe au moment de contresigner leur refus... 

Voilà quf n'est pas très joli, n'est-il pas 
vrai, et qui ne rangera pas l'opinion publique 
du cote des armateurs, durajirt cette prève 
monstre dont le pays commence déjà à souf
frir •sérieusement. — M. il. 

CHOSES S AUTRE» 

L'aVis d'un ancien 
Pour savoir ce qu'il faut penser du rrlip-

blissement de certaines sonneries tt batte
ries, je me suis adressé d un vieux lascar 
de mes amis qui tire son troisième congé, 
ne cesse de dire : « Sale métier ! » et sera 
tout de même bien attrapé Quand on lui 
fendra l'oreille : 

— tes sonneries, les batterie* f Oui, 
sans doute, je ne dis pas, Ca fait du bruit, 
c'est de la vie, ça amuse sur le moment 
Aussi bien, quand on les a supprimées, 
avons-nous eu un peu de mélancolie. Mais 
tout de suite après, nous avons rigolé 
comme des tourtes... 

. . Hein .' Je ne comprends pas bien. 
— C'est pourtant simple. Wous nous som

mes tordus, parce que nous pensions : « Ce 
qu'un ministre supprime, un autre minis
tre, dans quelques années, le rétablira, m 
Car c'est toujours comme ça chez nous. Un 
ministre aime les épaulettes ; un autre ne 
peut les voir en peinture. Et le troupier 
est condamné d porter des épaulettes ou d 
n'en pas porter, selon que le ministre est 
pour ou contre. Voilé : c'est çdt le pro
grès. 

— A'e blaguez donc pas l 
. . Je ne blague pas ; je suis sérieux 

comme l'adjupile qui n'a ri qu'une fois 
dans sa vie, le jour de sa noce, parce que 
sa belle-mère est tombée dans un tonneau 
de mélasse. C'est comme je vous l'affirme. 
Parole d'honneur !... Pour ee qui est det 
sonneries, je peux bien vous le dire : Nout 
n'y pensions plut guère. C'était fini, pe
sé, enlevé. Je parle pour le* anciens pour 
les « rempiles » comme moi. Quant aux 
bleus, inutile, n'est-ce pas, n'ont jamais 
entendu. Alors r 

— Permettez ! nous ne sommes pas dans 
la question ; vous ne la terrez pas assez. 

— Je m'exprime comme je tais. Suit pat 
avocat. On rétablit let sonneries ; suis bien 
tranquille, on les supprimera de nouveau 
dans quatre ou cinq anj. Cett çà, le pro-
grèt, que je vous réitère. Et, si vous voulez 
toute ma pensée, je peux jubJéfluemment 
vous donner satisfaction. 

.. Je vous écoute. 

.. On rétablit la sonnerie du réveil, en
tre autres, n'est-ee pas f Soldat, lève-toi, 
soldat, lève-toi ! Taralata, taratata ! Cest 
joli, c'est gai, c'est vif, c'est même entraî
nant, si vous voulez. Mais tavez-vous ce 
qui ferait vraiment plaisir au troupier t... 

— Ditet... 
— Eh bien, là, sans doute, le eceur sur la 

main : Ce ferait qu'on tonnât te réveil 
une dem.ihtv.rt xdu» taris G B I E C . 

CHRONIQUE 

LA TROISIEME FOIS... 
Dans ta serrure, la cterf grinça doulouTeu-

sèment. La gri'He sur ses gonds tourna len
tement, avec peine, comme si les souvenirs 
de d'à maison s'étaient rdirniiis derrière elle 
pour en empêcher l'entrée. 

Je refermai *a ponte à double tour et je 
•estai, '?mmob3!e ot ému, dev.in.t !o jiandifn ©a 

Les ronces, les rierbes et les lianes enva-
h ssaient tout, jetant dans cet emalos, jadis 
i -iait, mre note désolée. Là-bas, sur le 

netrroji, la m<tisiissure des «noua se s mettait 
çà et là ses couches yertes. Le vieux banc se 
pouTrissaitt sous les injures du temps. 

Pauvre vieux banc! Que de fois y awons-
fious, tous deuoe, reg-amtfté ta lume ê lever en
tre les peupliens, longs et fcrseiés, qui, bor
dent la route î... 

Pourtant, je mr. déc*d:v: à curer. Sous' «ne» 
pâte, te *ab*e cria, ccrmmo peur «ne défendra 

low. lfeési*ai... Abus jfcaaJs oV-
~ '• I»— « t u a d bonheur fuitte. 

<«e m'aVnernJrtter ven la mai
son. 

Un cfeat. étonné «te cette vasite inattendue, 
sortit d'un foutue de fusaons et zdbra Je jar
din de sa course efiraryée. 

Enfin, j'entrai dans 3a maison. Uinc odeur 
monta vers rooi, odeur des ohiaunbres long
temps closes, et doù je dégageai comme un 
parfum de femme. _ 

Saisi d'une indicible émotion, incapable 
dailer plus loin, je me bissai tomber sur la 
banquertte de l'anîiofcaanlbrre, et, longtemps 
mes yeux fixes plongèrent dans le passé, lé 
passe de tendresse, si proche et pourtant, 
hélas t déjà si lointain... 

Je me rappelai sa joie lorsque, quittant Ta 
lièvre parisienne, nous entrâmes tous deux 
dan? cette demeure qui devact devenir comme 
un refuge d'amour, Chaud et parfumé. De 
quel éclat, oe soir-là, un soir d'été plein d'une 
tiédeur esquise et rempli >de bruis sentent s 
infinis, de quel éclat brillèrent ses yeux '. Et 
•tout, tout, me revint en mémoire, distinct, 
certain. 

O douceur captivante des songes ! Com
bien de temps restau-je aànsr prosené dans le 
souvenir? Combien d'heures ont-elles fui, 
sans ejue j'y prisse gande?... Quand je sor
tis de mon rêve, la nuit s'était farte. 

Je montai à la chambre, au premier étage, 
sachant y 'nouver une lampe. Là-haut, j'ou
vris la porte ; mais aussitôt je poussai un 
cri et je redescendis précipitamment... Ma 
frayeur était extrême .- sur le tit, comme 
éclairée d'une lueur sidérale, j'aivais aperçu 
Thérèse, Thérèse couchée !... 

Surmontant mon trouble, je frottai une 
allumette. Sur la table de la salle à manger, 
je trouvai un bougeoir. Peu à peu, le sens 
exact des choses me revenait. J'étais absolu
ment certain que Thérèse était à Marseille, 
où l'avait emmenée r* autre », le rival heu
reux ; il était impossible qu'elle fût couchée 
là-haut ! Et je me raisonnai, me disant que 
j'étais la proie d'une hallucination, balluci-
Jiatkon due à la griserie de mon cerveau, à 
ma songerie de tout le jour. 

Je rouvris la porte de lia chambre, d'un 
geste brusque, comme pour me donner du 
courage... Instinctivement mon regard se 
porta vers le lit : rien ! 

Parbleu! je le savais bien!,,. Et je posai 
le bougeoir sur ia table de nuit. — Quelle 
folie ! Etais-je assez stupide de me tourmen
ter Tesprit à ce point 1 

Je me dévêtiis, falisarut exprès gnand ta
page, comme quelqu'un qui n'est pas très. 
sûr de ne pas avoir peur. 

Je voûtas parcourir un livre qu'ensemb1* 
mous avions lu autrefois. Impossible ! Je me 
retournais sans cesse dans les draps, énervé 
au plus extrême degré. Jamais mes cerfs 
n'avaient été surexcités ainsi. 

Je soufflai la bougie et j'essayai de dom-
Je «oufflaj la bougie et j'essayai de dor-

je ne voulais pas regarder la chambre... 
QueUe force me retourne soudain, je l'i

gnore ; mais là, à mon coté, la visw» était 
couchée, dans sapâleur diaphane ! 

Comme un fou, je sautai à bas du lit, cou
rant à 'a fenêtre, ouvrant les volets. 

— Au secours!... Au secours !... 
Mais les sons ne sortaient pas, tant 1 an

goisse serrant ma gorge. Mes membres trem
blaient et je claquais des dents... 

...Et je me cramponnais à la barre dappui, 
• voulant pas tourner la tête. 
La Urne, sortant de derrière un nuage, jeta 

son rayon blafard dans la chambre et... lea-

Aviez-vous 30 ans et plus 
le 3 Juillet 1911? 

5/ oui, et que vous êtes salarié, n'oubliez pas que 
la loi vous offre de gros avantages pour hà 
Retraites Ouvrières, si vous vous êtes fait m s* 
crire, d'ici le 3 Juillet prochain. 

Le 3 juillet prochain est une date dont doi
vent se préoccuper tous les travailleurs qui 
sont âges actuellement de 31 ans et plus et 
surtout ceux qui à. la veille d'avoir de 60 ù 
65 ans, n'ont pas encore fait le nécessaire 
pour être inscrits en vue d'obtenir une re
traite ouvrière. 

A quoi bon lutter contre l'évidence T 
N'est-il pas agréable de toucher, lorsqu'on 

est vieux, un ou plusieurs billets de cent 
francs tous las ans en échange de neuf francs 
qu'on aura versés pendant une ou quelque» 
années ? 

Sans doute la loi sur les retraites ouvrières 
n'est pas parfaite, mais elle offre des avan
tages certains, actuellement, et il ne faut 
pas que, par ignorance ou inconscience ou 
entêtement, des ouvriers perdent le bénéfice 
de ces avantages. 

Que tous ceux donc, hommes ou femmes, 
qui ont plus de trente ans et qui sont des 
salariés pouvant bénéficier de la loi, lisent 
ceci et. retiennent cette date ; 

Le 3 Juillet prochain 
Que se passe-t-il le 3 juillet prochain T 
Ce jour-Jà, à minuit, expire le délai que 

la loi a laissé aux salariés, employés, ou
vriers et serviteurs à gages (assurés obliga
toires) âgés de plus de trente ans à la date 
du 3 juillet 1911, pour s'inscrire comme as
surés obligatoires de la loi des retraites, 
s'ils veulent bénéficier des gros avantages 
qui sont offerts. 

Le 3 juillet prochain également expire- le 
délai que la loi a laissé aux fermiers, mé
tayers, cultivateurs, artisans, petits patrons 
(assurés facultatifs) qui étaient âgés de plus 
de 35 ans à la date du 3 juillet 1911 pour 
s"nscrire s'ils veulent bénéficier eux aussi 
d'avantages appréciables. 

La date du 3 juillet expirée, ceux cnii tn 
«jéstrecont 
ront plus i 
viendraient cependant gnossfr fortement 
leurs retraites. 

l e s avantages 
qu'offre la loi 

Tous ceux des assurés obligatoiree qui jus
tifieront que dans les trois années qui précé
daient le 3 juillet 1911 ils ont appartenu à la I 
catégorie des salariés, et qui avaient trente | 
ens au moins le 3 juillet 1911, recevront de 
l'Btat une allocation viagère de cent francs ! 
par an qui viendra s'ajouter au montant de 
leur retraite, à partir de 60 ans. 

Il suffira pour cela qu'ils aient effectué 
chaque année u,i versement de 9 francs (pour 
les hommes), de 6 francs (pour les femmes), 
depuis le 3 juillet 1911 jusqu'à l'âge ds 
60 ans. 

BOUT les associés facultatifs qui pourront 
établir qu'au 3 juillet 1911 ils appartenaient 
depuis trois ans au moins à la catégorie des 
cultivateurs modestes, artisans ou petits pa
tron», et qui avaient 35 ans au moins le 3 juil
let 1911, 1 Etat majorera aussi leur retraite. 

A condition qu'ils aie.it fait depuis le 3 juil
let 1911 jusqu'à 60 ans un versement annuel 
minimum de 9 francs, ils recevront, outre 
la majoration de moitié de leurs versements, 
une bonification égale à la rente qu'eût pro
duite un versement annuel de 12 francs ef-

l'homme, et 112 fr. 21 pour la femme, s'il! 
ont élevé trois enfants jusqu'à seise ans. 

Supposons un autre cas, celui d'un otW 
vrier ou employé qui a 59 ans mais qui nd 
.se décide que trop tard, après le délai (ht 
3 juillet, à se faire inscrire comme assuré. 

Sa retraite ne sera plus que de 3 fr. 31 pa4 
an. Une misère ! Et comme il regrettera cktt 
ne pas avoir écouté les avis qu'on lui don*: 
riait. 

Supposons maintenant le cas d'un ouvrietf 
de 45 ans. 11 verse avant le 3 juillet 9 franctw 
puis tous les ans jusqu'à 60 ans il v e n d 
encore 0 francs, soit en tout 135 francs. 

Cependant, à partir de 60 ans, il toucher» 
138 fr. 11 de retraite tous les ans. , 

S'il s'agit d'une femme, le versamnt « M 
nuel étant de 6 francs, la retraite dans let| 
mômes conditions serait de 125 fr. 40. 

Si l'homme ou la femme a élevé trois art» 
fants jusqu'à 16 ans, la retraite sera de 149 
francs 11 pour l'homme, do 135 francs 44( 
pour la femme. 

Pour les assures facultatifs, les avantage*/ 
qu'offre Ut loi pour ceux qui s inscrirons 
comme assurés avant le 3 juillet prochairj 
ne sont pas moins intéressants : 

Sujiposons le LUS d'un fermier ou petil 
pairon f\ç/: de 59 ans. S'il souscrit et paie 
!8 francs de versement pour l'année ècouléeu 
il a droit, à 60 ans^ à une retraite de 54 fr. ï # 
un à 65 ans à une retraite de 106 fr. 3£. 

S'il ne souscrit qu'après le 3 juillet, il parti 
le bénéfice des bonification et majoranom 
qu'accorde l'Etat et sa retraite se trouve rtW. 
duite à 3 fr. 31. 

1* petit patron de lô ans qui vent songea, 
h son avenir, aux jours problématiques do 
la vieillesse, >«)Uâ<-'rira avant le 3 j-.nllet ] 

fectué depuis le moment où ils ont eu 35 ans 
jusqu'à l âgo qu'ils avaient au 4 juillet 1911. 
Cette bonification sera augmentée d'un dixiè
me pour ceux qui ont élevé au moins trois 
en/ants jusqu'à 16 ans.. 

Pour ceux 
qui approchent de 

la soixantaine 
Cent francs pour neuf francs 

Les avantages de la loi sont d'autant plus 
intéressants pour ceux qui approchent de la 
soixantaine. 

Supposons le cas d'un ouvrier ou employé 
qui a 59 ans. 

11 se fait inscrire avant le 3 juillet pro
chain. 

11 verse 9 francs une fois pour toutes et 
à dater du 1er août prochain, l'Etat lui li
quide sa retraite, et il touchera désormais 
103 fr. 31 tous les ans ! 

N'est-ce pas digne d'attention ? 
S'il s'agit d'une femme, le versement fait 

une fois pour toutes sera de 6 francs et la 
retraite annuelle sera de 102 fr. 21. 

La retraite ira jusqu'à 113 fr. 31 pour 

Quelle différence ! 
Ajoutons que s'il ne touche sa retraite ctn'àY 

«•") ans, il aura, avec les avantages offert* 
par l'Etat aux souscripteurs d'avant i0 
S juillet : 153 fr. 57 de retraite. Sans les avaaV 
f*ges : 73 fr. X. 

Les démarcfies qu'il faut taire 
Il n'est pas un travaillent- qui veut sa) 

donner la pein» de sr>nger à l'avenir, de pr*» 
voir les nitiuvais jours possibles qui ne s'en» 
pressera Je souscrire aux conditions de lu 
loi des retraites. 

Mais <jue_faut-il faire pour souscrire ? 
C'est bien simple. Il y a dans chaque mah 

rie un bureau spécial des retraites ouvrières< 
Celui qui veut souscrire — ou sa femme 

ou un parent à son défaut — n'a qu'à at) 
présenter à ce bureau où on lui donnera 
un bulletin à remplir et toutes explication» 
nécessaires. 

En outre, les assurés dont il s'agit ici, qui 
" juille» étaient âgés de plus de 30 ans au 3 ju 

1911, devront justifier qu'ils ont été salarié* 
pendant les trois années qui ont préctkMl 
cette date. 

Pour cela — et on n'est pas. entre noua, 
très rigoureux — il suffit de produire ont] 
de ces pièces : 

1. Un contrat de travail, dûment enr#« 
£istré ; 

2. Un extrait d'inscription SOT la liste de* 
électeurs ouvriers au conseil des prud'hom* 
mes ; 

3. Un certificat dûment légalisé du patron] 
4. S'il a été impossible de se procurer osa 

pièces, un certificat délivré par le maire, 
après enquête. 

Un certain délai est accordé aux assure* 
qui ne pourront pas produire immédiate» 
ment ces pièces. 

Les assurés français nés à l'étranger, ot| 
aux colonies ou dans les pays de proteetr> 
rat, joindront de plus à leur bulletin on sx« 
trait de leur acte de naissance légalisé, déi 
livré soit par l'officier public compétent du 
pays où ils sont nés, soit par le ministère 
des affaires étrangères, ou, à défaut, on cer-i 
tificat du maire, dressé au vu de document* 
authentiques. 

Les formalités sont extrêmement simple* 
et ne constituent vraiment pas an ubstitt* 
sériedx à la bonne volonté de ceux qui •««»• 
draient se faire inscrire. 

Qu'on y aille donc 1 Le jeu vaut, eomm* 
on dit, la chandelle. 

Songez que la vieillesse est parfois attrisn 
tée par la misère et qu'il vaut mieux un* 
précaulion utile, — surtout lorsqu'elle es» 
si facile à prendre, — que l'insouciance et 
le dénûment pour finir. 

'ALEXWHJL. 

temont, je regardai vers le lit : plus nen 
Dans le sillon lunaire, je vis mes vête-

.~ents Très vite, je passai mon pantalon... 
Une heure quelconque sonna quoique part 
dans la nuit. Je me remis à la fenêtre, aspi
rant bruyamment la forte senteur des ar
bres et de la terre. Je me décidai, si Thé
rèse réapparaissait, à lui parler. 

A ce moment, un nuage passa SOT la lune, 
et la chambre fut à nouveau plongée dams 
l'obscurité... . . ^ . 

VA. « oour 6» trtjtsième £o«s i, je rewts iTfWreîie J K H SU Weidé* ja m'awuca» et 1 pwnda-t-eNe. 

je vis cette chose extraordinaire. Thérèse me 
tendait les bras... et quand sa tête, encadrée 
de ses beaux cheveux, retomba sur la cou
che, j'entendis comme un souffle qui s'exha
lait de sa bouche... et la vision s'éteignit. 

Inconsciemment, je mlfcriai : « Thérèse 
est morte 1 » Et, 'laissant la maison ouverte, 
je m'enfonçai dans la nuit, jetant aux vents 
« Thérèse est morte !... Thérèse est morte !..» 

Le soir même, à la gare de Lyon, je pre
nais le rapide de Marseille, où j'arrivais le 
lendemain matin La longueur et la monoto
nie du voyage avaient calmé ma surexcita
tion. Je courus à l'adresse que je connais
sais de Thérèse. 

Des «sutures noires étaient dressées et, 
««us le porche, recouvert du drap bordé de 
biaise, un ceneuea était exposé. 

La concierge m'apprit que Thérèse était 
morte dans ta nuit d'avant, vers deux heures 
du matin. 

— fTêtes-vous; sais taoasieu/r.,,.? me da* 

Et, sur ma réponse affirmative, elle iwprS t 
— La pauvre dame vous a longtemps dis* 

mandé, avant de mourir. 
Des hommes enlevèrent le cercueil, que je 

suivis seul à travers la. grande ville, sentan* 
que ma seule raison de vivra stma «Éniir stto* 
retour possible... 

Gaston FEMCHARD., 

ECHOS 
CINQUANTE-CINQ ET, 

•v. 
1 

A New-York, dans Broadway, s'érige, «s m 
onvnt, le plus élevé des . gratte-oM >, le WooJ? 
worth Building, dont le uuatonnerre vient d'à. 
tre fixé S 250 mètres au-dessus du toi. 

L'édifies abritera, dans ses cmquante-cinq «ta* 
ges ls population d'une petite ylBe Les gratte, 
ciel de douze étages qui, 11 y a trente *** « 
peine, excitaient l'etonnsmaat, paraissent • • •"• 
de lui. ou Elutô, s aaj nfeoi,. daxratei ai 

repon.se
dem.ihtv.rt
aie.it

